
 

 
 
 
 

CONGRES APF 2026 
Pré-circulaire 
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Le Jardin des Plantes et le Muséum National 

d’Histoire Naturelle de Paris 

L’amphithéâtre Verniquet 
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Comité d’organisation : 
Sylvain Charbonnier, Nadia Guerguadj, Stéphane Jouve, Marie-Béatrice Forel, Nathalie 

Bardet, Alicia Sanchez-Gimeno (Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris) 
Bastien Mennecart, Thomas Servais, Yann Rollot, Pierre Gueriau, Léa De Brito et Didier Merle 

(Conseil d’Administration de l’APF) 
 

Thèmes du congrès : 
Le congrès annuel de l’APF a pour but de promouvoir la paléontologie, d’en faciliter le 
développement et de favoriser la communication entre les paléontologues de langue française. 
Le congrès est ouvert à toutes les thématiques paléontologiques. 
 

Lieu : 
Le congrès se tiendra au Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris du lundi 1er au samedi 6 
juin 2026, le samedi étant réservé à une/des excursion/s. 
 

Programme prévisionnel : 
Lundi 1er juin 2026 : accueil et cocktail de bienvenue. 
Mardi 2 juin 2026 : sessions scientifiques et assemblée générale. 
Mercredi 3 juin 2026 : sessions scientifiques, présentation des posters, et dîner du Congrès. 
Jeudi 4 juin 2026 : sessions scientifiques et visite des collections/musée. 
Vendredi 5 juin 2026 : sessions scientifiques, remise des prix, communication des prix Cuvier et 
Saporta, visite des collections/musée, et balade(s) géologique(s) dans le Ve arrondissement. 
Samedi 6 juin 2026 : excursion(s). 
 

Principe d’inscription et de paiement anticipé : 
Par cette pré-circulaire, nous offrons aux différents instituts de recherche la possibilité de 
payer l’inscription de leur personnel et étudiants et étudiantes de Doctorat de façon anticipée, 
afin d’utiliser d’éventuels fonds restants en année N-1 avant leur expiration en fin d’année 
calendaire. Les inscriptions et leur paiement reprendront ensuite selon un schéma plus 
habituel début 2026, cette année via la plateforme ScienceConf (plus d’informations à venir 
dans la première circulaire). 
 

Frais d’inscription anticipée : 
Membres de l’APF 
 

55 euros (jusqu’au 12/12/2025 inclus)  

Etudiantes et étudiants 
membres de l’APF 

35 euros (jusqu’au 12/12/2025 inclus) 

Non-membres de l’APF 
 

70 euros (jusqu’au 12/12/2025 inclus) 

Etudiantes et étudiants 
non-membres de l’APF 

45 (jusqu’au 12/12/2025 inclus) 

 
NB : le congrès ayant lieu en 2026, une personne est considérée ici membre de l’APF si elle est 
déjà à jour de cotisation en 2026, ou règlera sa cotisation 2026 avant le début du congrès. Une 
augmentation des frais d’inscription de 10€ a été appliquée par rapport à l’édition précédente 
du fait de l’ajout d’une journée supplémentaire pour le congrès 2026. 
 

Paiement : 
Si vous êtes intéressés par une telle inscription anticipée de vos personnels et étudiants et 
étudiantes, utilisez le tableau ci-dessus pour formuler votre demande (une simple liste suffira) 
à notre trésorier (pierre.gueriau.apf@hotmail.com). Il établira un devis en vue du bon de 

mailto:pierre.gueriau.apf@hotmail.com


commande et de la facturation via Chorus Pro. Pensez à joindre, le cas échéant, toute fiche de 
demande de création de fournisseur ou document équivalent nécessaire au processus. 
 

Dates importantes : 
Vendredi 12 décembre 2025 : fin des inscriptions anticipées pour les instituts de recherche. 
16 janvier 2026 : envoi de la 1ère circulaire. 
6 mars 2026 : envoi de la 2ème circulaire. 
20 mars 2026 : fin des inscriptions, de l’envoi des résumés et des candidatures aux prix. 
24 avril 2026 : envoi de la 3ème circulaire (programme définitif). 
 

Droit à l'image 
Sauf indication contraire, en s’inscrivant au congrès de l’APF, les participants et participantes 
acceptent d'être photographié(e) et que les images soient utilisées dans le cadre de l'association 
(rapports d’activités, bulletins, site web, réseaux sociaux, …). 
 

Protection des données personnelles 
Dans le cadre de l’organisation du congrès, le traitement des données personnelles des 
participants et participantes (inscriptions, contacts, informations professionnelles, préférences 
logistiques, etc.) seront utilisées par le comité d’organisation du congrès dans le respect 
du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Les données collectées seront 
sécurisées et confidentielles. Les participants pourront exercer leurs droits (accès, rectification, 
suppression, opposition). Enfin, les données ne seront pas conservées au-delà de la durée 
nécessaire à l’organisation, au suivi du congrès et l’historique de l’Association. 

 
 

 

Site internet de l’APF : www.assopaleo.fr 
Nous vous invitons à rejoindre le groupe Facebook de l’APF pour retrouver les circulaires, 

informations et mises à jour en temps réel. 
 

 

http://www.assopaleo.fr/

